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Veille P. 222 À 224

Doctrine
P. 226 Ouvrages soumis ou non soumis à 

l’obligation d’assurance : 12 ans après 
l’ordonnance du 8 juin 2005, où en est-on ?

❚ Que l’on soit ou non assujetti à l’obligation de s’assu-
rer, l’éligibilité des travaux à l’obligation d’assurance ouvre 
l’accès à la délivrance de garanties d’assurance dont la 
qualité n’est pas comparable et constitue un véritable en-
jeu. Pour répondre à cette question, nous avons un texte 
depuis 2005, dont la précision voulue par les auteurs ne 
semble finalement pas totalement atteinte. Qu’en est-il 
vraiment 12 ans après ?

par Pascal Dessuet

Commentaires
Assurances en général
P. 244 Domaine respectif des règles 

proportionnelles de prime et de capitaux

❚ Indemnité  ; Réduction proportionnelle de prime  ; C. 
assur., art. L.  113-9  ; Connaissance par l’assureur de la 
circonstance non déclarée entre le premier et le second 
sinistre ; Rééquilibrage ou résiliation du contrat non mis en 
œuvre  ; Application de la règle proportionnelle aux deux 
sinistres  (oui) ❚ Réduction proportionnelle de capitaux  ; 
C. assur., art. L.  121-5  ; Garantie pertes d’exploitation  ; 
Clause de dérogation à la règle proportionnelle de capi-
taux  ; Déclaration inexacte de marge brute par l’assuré  ; 
Clause écartée ; Application de la règle proportionnelle de 
capitaux (oui) ❚ Franchise ; Ambiguïté du tableau des fran-
chises ; Interprétation souveraine des juges du fond

par Anne Pélissier

P. 249 Assurance obligatoire : aucune clause ne 
peut modifier les conditions légales de sa 
mise en œuvre

❚ Assurance obligatoire  ; Conformité à la loi  ; Clause su-
bordonnant la mise en œuvre des garanties à des condi-
tions non prévues par la loi  ; Clause inapplicable  ; Assu-
rance insolvabilité des avocats ; Condition légale de mise 
en œuvre  ; Créance certaine, liquide et exigible  ; Clause 
imposant à l’assureur d’arrêter, avec l’ordre des avocats, 
la suite à donner à la réclamation, avec intervention éven-
tuelle du comité de conciliation  ; Condition de mise en 
œuvre non prévue par la loi

par Jérôme Kullmann

P. 251 Faut-il appliquer l’article L. 113-9 du Code 
des assurances à la lettre ?

❚ Déclaration du risque ; Aggravation non déclarée ; C. as-
sur., art. L. 113-9 ; Sanction de la réticence ; Constatation 
de l’aggravation avant sinistre  ; Sinistre survenu avant la 
rupture du contrat d’assurance ou intervention d’un nouvel 
accord ; Assimilation au cas de constatation après sinistre ; 
Sinistres successifs ; Règle proportionnelle de prime appli-
cable à chaque sinistre

par Maud Asselain

P. 255 Preuve du sinistre

❚ Sinistre ; Preuve ; Clause imposant à l’assuré de justifier 
de la nature et de l’importance du dommage ; Preuve de 
la cause du dommage non prévue ; Preuve non nécessaire

par Maud Asselain
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P. 257 Scoop ! La faculté de résiliation infra 
annuelle, avec ses modalités particulières, 
n’est ouverte qu’à compter de l’entrée en 
vigueur de la loi qui l’octroie

❚ Résiliation par l’assuré  ; C. assur., art.   L.  113-15-2, loi 
du 17  mars 2014  ; Application dans le temps  ; C. assur., 
art. L. 113-12 exigeant une lettre recommandée avec ac-
cusé de réception ; Dérogation de l’article L. 113-15-2 du 
Code des assurances n’exigeant qu’une lettre ; Résiliation 
par l’assuré le 21  septembre 2014  ; Résiliation par lettre 
simple ; Cour d’appel : application de l’article L. 113-5-2 ; 
Cassation  ; Loi du 17  mars 2014 applicable aux contrats 
conclus ou tacitement reconduits à compter du 1er janvier 
2015, lendemain de la publication du décret n° 2014-1685 
du 29 décembre 2014 précisant les modalités et conditions 
de leur application

par Jérôme Kullmann

P. 258 L’assureur ne doit informer de sa cause 
de non-garantie d’un sinistre que le fonds 
de garantie et les victimes qui ont demandé 
réparation

❚ Résiliation du contrat d’assurance ; C. assur., art. R. 421-
5  ; Non-garantie opposée par l’assureur du responsable  ; 
Résiliation du contrat d’assurance pour défaut de paiement 
de la prime ; Information délivrée au fonds de garantie et à 
la victime qui demande réparation ; Respect des formalités 
imposées par l’article R. 421-5 du Code des assurances  ; 
Obligation d’informer toutes les autres victimes (non) ; Op-
posabilité de la cause de non-garantie (oui)

par James Landel
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P. 260 Rechercher, pour statuer sur l’action 

subrogatoire de l’assureur, si l’assuré 
avait procédé aux travaux de reprise de 
l’ouvrage ayant justifié l’indemnité versée par 
l’assureur, est ajouter à l’article L. 121-12 du 
Code des assurances une condition qu’il ne 
prévoit et, ce faisant, commettre une erreur 
de droit

❚ Assurance dommages-ouvrage ; Subrogation de l’assu-
reur DO contre le responsable du dommage ; Condition ; 
C. assur., art. L. 121-17 ; Affectation, par l’assuré, de l’in-
demnité versée à la remise en état effective de l’immeuble 
(non)

par Jean-Pierre Karila

Assurances de personnes
P. 263 De la preuve de l’exclusion

❚ Assurances de personnes  ; Exclusion  ; Moyen de trans-
port ; Exclusion d’engins aériens « autres que les avions de 
lignes commerciales régulières » ; Avion Cessna loué avec 
pilote auprès d’une société d’opérations commerciales de 
transport aérien ; Avion de lignes commerciales régulières 
au sens du contrat d’assurance (non) ; Exclusion appliquée

par Sophie Lambert

P. 265 Le devoir de conseil du notaire au regard de 
l’assurance emprunteur

❚ Assurances emprunteurs  ; Responsabilité du notaire  ; 
Devoir de conseil  ; Assurance invalidité mentionnée dans 
l’acte authentique de vente ; Assurance non souscrite ; Em-
prunteur rompu aux affaires et en parfaite santé ; Circons-
tances libérant le notaire de son devoir de conseil (non)

par Anne Pélissier

P. 268 Clauses de désignation : la chambre sociale 
évolue sous la pression du droit européen

❚ Assurance groupe employeur  ; Clause de désignation  ; 
Droit de l’Union européenne ; Obligation de transparence ; 
Article 56 du TFUE ; Juge national ; Application des disposi-
tions du droit de l’UE ; Non-application, de sa propre auto-
rité, de toute disposition contraire ; Convention collective ; 
Désignation d’un organisme de gestion d’un régime de 
prévoyance  ; Adhésion imposée à cet organisme  ; Arrêté 
d’extension  ; Arrêté n’ayant pas permis aux opérateurs 
intéressés de manifester leur intérêt pour la gestion des 
régimes de prévoyance  ; Effet d’exclusion à l’égard des 
opérateurs établis dans d’autres États membres ; Applica-
tion de l’arrêté écartée

par Luc Mayaux

P. 272 Devoir d’information en assurance-vie

❚ Assurance sur la vie  ; Encadré  ; C. assur., art. L.  132-5-
2 ; Emplacement ; Encadré non placé en tête d’une notice 
individualisée, distincte des conditions générales  ; Non-
conformité aux exigences d’information légales ❚ Renon-
ciation ; Exercice ; Abus possible (oui)

par Maud Asselain
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❚ Assurance sur la vie ; Contrat en unités de compte ; Arbi-
trage ; Pouvoir d’arbitrer ; Contrat cédé en garantie ; Clause 
de l’acte de cession  ; Clause imposant l’accord préalable 
du créancier pour toute opération ayant pour conséquence 
de porter la valeur de rachat à un montant inférieur à la 
valeur de la créance garantie  ; Arbitrage décidé par le 
souscripteur  ; Refus d’autorisation par le créancier  ; Ar-
ticles 2071 et 2076 anciens du Code civil ; Article L. 132-10 
ancien du Code des assurances  ; Cession en garantie et 
contrat d’assurance soumis conventionnellement au droit 
luxembourgeois. ; Non-application des règles du droit fran-
çais relatives au nantissement d’un contrat d’assurance-
vie avec dépossession ; Arbitrage entre unités de compte ; 
Acte modifiant la nature du placement ; Passage d’un profil 
d’investissement prudent à un profil exposé aux risques 
spéculatifs  ; Application de la clause d’accord préalable 
(oui) ; Faute du créancier (non) ; Responsabilité du créan-
cier (non)

par Luc Mayaux

P. 278 Subrogation consécutive à une délégation 
d’assurance-vie

❚ Assurance sur la vie ; Délégation, par le souscripteur, au 
profit de la banque  ; Prêt octroyé à un tiers  ; Défaillance 
de l’emprunteur ; Rachat du contrat d’assurance délégué ; 
Paiement à la banque ; Subrogation du souscripteur dans 
les droits de de la banque  ; Action subrogatoire contre 
l’emprunteur ; C. civ., art. 1251, 3° ; Subrogation (oui)

par Anne Pélissier

Assurances de 
responsabilité civile
P. 280 Assureurs, soyez précis, mais pas trop !

❚ Assurance RC après livraison  ; Exclusion du prix des 
produits et/ou le coût de leur remplacement, réparation, 
mise au point, parachèvement ; Utilisation, par l’assuré, de 
pièces issues du stock du client pour la réparation ; Prix de 
ces pièces ; Garantie (non)

par Maud Asselain

P. 282 Quand la jurisprudence condamnant les 
clauses « réclamation » s’applique à des 
sinistres postérieurs à la loi de sécurité 
financière

❚ Période de garantie ; Clause réclamation ; Clause subor-
donnant la garantie à la condition que le sinistre survienne 
pendant la période de validité du contrat  ; Fait domma-
geable postérieur à février  2007  ; Première réclamation 
faite en 2009 ; C. civ., art. 1131 et C. assur., art. L. 124-1 ; 
Clause ayant pour effet de réduire la durée de la garantie 
de l’assureur à un temps inférieur à la durée de la respon-
sabilité de l’assuré ; Obligation sans cause ; Clause réputée 
non écrite

par Luc Mayaux

Assurances de risques 
divers
P. 284 L’étendue de la garantie dans le temps dans 

l’assurance « Loyers impayés » : la Cour de 
cassation est trop favorable à l’assureur

❚ Assurance Loyers impayés ; Durée de la garantie ; Résilia-
tion du contrat d’assurance ; Clause de cessation de paie-
ment des indemnités lors de la résiliation ; Clause réputée 
non écrite  (non)  ; Sinistres déclarés antérieurement à la 
résiliation  ; Pertes locatives antérieures à la résiliation  ; 
Indemnisation due  ; Défaillances postérieures à la résilia-
tion ; Indemnisation non due

par Luc Mayaux

Procédure
P. 286 Preuve de circonstances du sinistre : le 

piège de l’expertise non judiciaire (et non 
contradictoire)

❚ Sinistre  ; Preuve  ; Décision du juge du fond  ; Décision 
exclusivement fondée sur une expertise non judiciaire réa-
lisée unilatéralement à la demande de l’une des parties 
et corroborée par aucun autre élément de preuve  ; CPC, 
art. 16 et art. 6, § 1 CSDHLF ; Cassation

par Romain Schulz
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